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                  PrincipeÂ Â                               Les fonctionnaires titulaires, qui souhaitent complÃ©ter
leur formation en vue de satisfaire des projets professionnels ou personnels, peuvent bÃ©nÃ©ficier
d&#39;une disponibilitÃ© pour effectuer des Ã©tudes ou des recherches prÃ©sentant un caractÃ¨re
d&#39;intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral. Â  

                  DÃ©pÃ´t de la demandeÂ                               Cette disponibilitÃ© est accordÃ©e sous
rÃ©serve des nÃ©cessitÃ©s de service.Â               La demande de mise en disponibilitÃ© doit
prÃ©ciser la date et la durÃ©e de l&#39;absence souhaitÃ©es.Â               La dÃ©cision de mise en
disponibilitÃ© est soumise Ã  l&#39;avis de la CAP.Â           
                       
  
                   DurÃ©eÂ                               La durÃ©e de la disponibilitÃ© pour effectuer des Ã©tudes
ou des recherches prÃ©sentant un caractÃ¨re d&#39;intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral est fixÃ©e Ã  3 ans
maximum, renouvelable une fois, durant l&#39;ensemble de la carriÃ¨re.Â           
                       
  
                   Situation du fonctionnaireÂ                               Durant sa disponibilitÃ©, le
fonctionnaire n&#39;est pas rÃ©munÃ©rÃ©.Â           

                         
                   Pour toute information complÃ©mentaire, s&#39;adresser :Â                               aux
reprÃ©sentants du personnel ou Ã  une organisation syndicale,Â                                         Ã  la
direction des ressources humaines de son Ã©tablissement.                       
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